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Commission Formation et Vie Universitaire 
Délibérations du 16 décembre 2016 (partie Avis) 

 

CALENDRIER UNIVERSITAIRE Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

06.01 – Calendrier universitaire 2017-2018 
 
La CFVU donne un avis favorable au calendrier universitaire 2017-2018. 

 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 06.01 – Avis favorable 

 
23 

 
1 

 
0 

 
0 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

07.01 –  LESLA/ Convention de mise à disposition – M1 « Arts de la scène et du 
spectacle vivant », enseignement « processus de création », (CF LESLA : 15/12/ 
2016) / Théâtre des Célestins 
 
*Renouvellement 
Objet : 
 
-Mise à disposition gracieuse de locaux pour une rencontre entre les étudiants et une 
compagnie de théâtre 
 
Validité : 13 janvier 2017 
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.01 : Avis Favorable 

Unanimité  
  

07.02 –  ISPEF-ASSP/ Convention concernant l’obtention d’une licence de Sciences 
de l’éducation ou de sociologie (CF ISPEF : 24/11/ 2016), (CF ASSP : 14/11/ 2016)      
/ARFRIPS et Rockefeller 
 
*Renouvellement 
   Objet : 
 
-Ajout de l’obtention de la licence de sociologie (auparavant, il s’agissait uniquement de la 
licence Sciences de l’éducation) 
-Actualisation de la maquette 
 
 Les étudiants préparant le DE d’Educateur Spécialisé ou le DE d’Assistant de Service Social, 
s’inscrivent en parallèle de leur 3ème année de formation professionnelle soit en L3 
sociologie, soit L3 Sciences de l’éducation. 

 
. cours assurés par les partenaires et ASSP et l’ISPEF  
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. reconnaissance réciproque des enseignements délivrés par chaque partenaire  

. inscription payante à l’université 

. facturation aux Écoles du coût de la rémunération des enseignements que l’ISPEF et l’UFR 
ASSP assurent dans le cadre de la convention, sur la base du taux de l’heure équivalent TD 
d’un  enseignant vacataire. Facturation également des frais administratifs 

 
A1/ Conditions d’admission et scolarité 
A2/ Annexe pédagogique 
A3/ Annexe financière 
 
Validité :2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.02 : Avis Favorable 

 
22 

 
0 

 
2 

 
0 

07.03–LANGUES / Convention agrégation d’espagnol (CF LANGUES :07/11/2016) 
/ ÉNS de Lyon     
    
*Renouvellement                       
Objet :  

-Actualisation de la répartition de la prise en charge des enseignements par chaque 

établissement 

 

Mutualisation de 807 HETD : 

- 372 HETD sont effectuées et prises en charge par Lyon 2 

- 435 HETD sont effectuées et prises en charge par l’ENS 

 

- Échange des listes d’étudiants de chaque partenaire pour la récupération des notes  

 

A1/ répartition des enseignements 

Validité : 2016-2017 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s :  
Vote 07.03 : Avis Favorable 

 
22 

 
0 

 
2 

 
0 

07.04–LANGUES / Convention de partenariat, L1 et L2 de Droit ou Économie et gestion), (CF 
LANGUES : 07/11/2016) / Université Grenoble Alpes 
 
-Collaboration dans le cadre du projet Innovalangues mené par Grenoble -Alpes dont 

l’objectif est de porter au niveau B2 le niveau des étudiants en langues grâce à la mise à 

disposition de technologies innovantes dans le domaine du e-learning. 

-L’université Lyon 2 s’engage à mettre à disposition le logiciel SELF « anglais » auprès 

d’étudiants et d’enseignants désignés. 

-Pas de contrepartie financière 
Validité : 2016-2017 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 24 
Vote 07.04 : Avis Favorable 

Unanimité  
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 Fait à Lyon, le 16 décembre 2016 
 
 
 Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

COMMISSION  FSDIE     

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 22 novembre 2016     


